
            

 

 

 Le 29 avril 2024 

 

Visite de courtoisie de la Ministre des Affaires étrangères KAMIKAWA auprès du 

Président de la République de Côte d’Ivoire Alassane OUATTARA 

 

Le 29 avril 2024, S.E.Mme KAMIKAWA Yoko, Ministre des Affaires étrangères du Japon, 

lors de sa visite en Côte d'Ivoire, a été reçue par S.E.M. Alassane OUATTARA, Président 

de la République de Côte d'Ivoire, pendant environ 45  minutes à partir de 12h00 heure 

locale (21h00 heure japonaise). Voici le résumé de leur entretien. 

 

1 Pour commencer, la Ministre KAMIKAWA a remercié le Président de la République 

pour lui avoir donné l'occasion d'une visite de courtoisie et a exprimé sa gratitude 

pour le message de sympathie du Président OUATTARA lors du récent tremblement 

de terre qui a frappé la péninsule de Noto au Japon janvier dernier. La Ministre 

KAMIKAWA a également traduit ses félicitations à la Côte d'Ivoire pour avoir 

remporté la Coupe d'Afrique des Nations (CAN) de football qu’elle a organisée avec 

succès cette année. 

 

2   Les deux parties sont revenues sur la visite de l’ancien Premier ministre ABE Shinzo 

en Côte d'Ivoire en 2014, tout premier Premier ministre en exercice à se rendre en 

Afrique de l'Ouest francophone. Elles ont confirmé que les liens d’amitiés entre les 

deux pays se sont approfondies dans divers domaines au cours de la dernière 

décennie avec des progrès constants, entre autres, dans la construction de 

l’Echangeur de l’Amitié Ivoiro-Japonaise/Shinzo Abe et dans l’aménagement du Port 

Autonome d'Abidjan engagés par le Japon depuis cette visite.  

 

3 La Ministre KAMIKAWA a également avancé qu'elle souhaitrait renforcer leur 

coopération afin de créer un environnement propice à l'implantation des entreprises 

japonaises en Côte d’Ivoire. Dans ce contexte, ils se sont réjouis de l’organisation 

conjointe en vue du « Forum économique public-privé Japon-Afrique ». 

 

4  Les deux parties ont confirmé leur engagement à promouvoir conjointement des 

valeurs communes telles que l’Agenda « les Femmes, la Paix et la Sécurité (FPS) », 

l’État de droit et la démocratie, afin de maintenir la stabilité politique et économique 

en Côte d’Ivoire dans un contexte d’instabilité prolongée dans la région du Sahel. Elles 

ont également discuté des situations africaine et régionale et se sont également 

convenues de saisir cette occasion pour renforcer davantage la coopération. . 

 


